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FOAD et présélection RAD4
Intitulé de la formation:

L'objectif de la FOAD est de préparer au
mieux les apprenants souhaitant se
présenter à la présélection du RAD4, en
leur permettant de revoir l'ensemble du
cursus RAD3. Il est donc impératif que
l'apprenant réalise 100% de la FOAD pour
se présenter à la présélection.

La présélection a pour objectif de s'assurer
que l'apprenant dispose bien d'un niveau
consolidé de compétences du RAD3, afin
que l'apprenant puisse accéder au RAD4
sereinement.

Objectifs pédagogiques:

INFORMATIONS GÉNÉRALES

Modalités: Étape 1 :

Inscription par l'employeur

Étape 2:

Réception d'un mail du responsable
pédagogique indiquant l'ouverture de la
FOAD, l'identité et les coordonnées du
tuteur, ainsi que la date butoir pour finir la
totalité de la FOAD.

Prise de contact de l'apprenant vers le
tuteur.

Étape 3 :

Réception d'un courriel permettant l'accès à
la plateforme ENASIS de la FOAD.

Étape 4 :

Réalisation de la totalité de la FOAD
accompagnée d'un tuteur qui corrige les
travaux et guide l'apprenant autant que de
besoin.

Étape 5 :

Si la FOAD est entièrement réalisée,
l'apprenant reçois une semaine la date
prévue de la présélection, son créneau de
passage.

Étape 6 :

Passage de la présélection.

Étape 7:

Si l'apprenant réussi la présélection, il
intègre la prochaine formation RAD4.

Si l'apprenant échoue, il peut se
représenter à la FOAD de préparation à la
présélection et la présélection RAD4 autant
de fois qu'il le souhaite.
Lieu(x): Lieu:
La FOAD et la présélection se fait à
distance.

Modalités de déroulement:

Accessible à toutes personnes déclarée
apte médicalement en lien avec les
activités de la spécialités RAD.

Accessibilité aux personnes en
situation de handicap:

ORGANISATION



Les officiers de sapeurs-pompiers, civils ou
militaires et les officiers des formations
militaires de la sécurité civile titulaires de
la formation du chef de Cellule Mobile
d'Interventions Radiologiques (RAD3) et
titulaire de la formation chef de colonne
(GOC4) ou son équivalent (Pharmaciens /
BSPP / FORMISC) et souhaitant devenir
conseiller technique en risques
radiologiques (RAD4).

Public concerné:

Titulaire de la formation de Chef de Cellule
Mobile d'Interventions Radiologiques
(RAD3).

Prérequis:

PUBLIC ET ACCÈS

L'épreuve du 30 minutes et se déroule ainsi
:

- Le candidat entre dans la visioconférence ;

- Présentation des membres du jury.

- Présentation des différentes phases de la
présélection:

- le candidat est projeté dans une situation
opérationnelle en qualité de chef de CMIR
en renfort d’un COS CDG non spécialiste.
Pour ce faire, il lui est projeté plusieurs
diapositives comprenant SITAC, ordre initial
agrémentée de photo (s), d’un 1er
message, d’un point météo, et de l’état des
moyens engagés.

- La prise en compte de ces éléments dure
pendant 5 minutes (le jury ne parle pas
pendant ces 5 minutes).

- A l’issue des 5 minutes, le candidat
propose ses RI et ses idées de manœuvre
afin de répondre à un objectif fixé par le
jury au début de point de situation.

- A à l’issue de ce temps lié à la conduite
opérationnelle, le jury pose des questions
en lien avec le cas (cf. fiche liée à chaque
cas).

- Les 5 dernières minutes sont consacrées à
l’étude du parcours et des motivations du
candidat.

- A l’issue de l’explication du déroulé de
l’épreuve, demander au candidat de :
- s’il est bien seul ;

- qu’il ne fasse pas de copie écran de ce qui
va être projeté.

- Une fois les réponses favorables données
lancement de l’épreuve.

- S’arrêter au bout de 30 minutes
impérativement.

- Sortir l'apprenant de la visioconférence

- Débriefing rapide du sous-jury, puis
passage au candidat suivant.

- Débriefing en fin de journée des 2 sous-
jurys afin de choisir définitivement les
candidats retenus et ajournés.

- L'apprenant est contacté 24 heures après
l'épreuve par mail ou par téléphone pour
l'informer du résultat.

Modalités d'évalution des acquis /
Modalités de suivi et sanction:

VALIDATION ET CERTIFICATION



Les formateurs sont des conseillers
techniques en risques radiologiques et
nucléaires (RAD4), membres du comité
pédagogique de la formation RAD4. Ce
comité est composé notamment par les
référents en risques radiologiques et
nucléaires (RAD4) des zones de défense et
de sécurité.

Qualité(s) du/des formateur(s):

Les compétences visées sont celles d'un
RAD3 confirmé à savoir:
- Connaitre le matériel de la CMIR;
- Savoir rechercher des informations sur
un radioéléments et l’utiliser sur le terrain;
- Connaitre les différents types de
rayonnements et leurs interactions avec la
matières;
- Commander et organiser une CMIR
(rédiger un cadre d’ordre, anticiper);
- Savoir réaliser l’évaluation du risque et
mettre en œuvres les premiers éléments
de radioprotection;
- Évaluer l'efficacité des actions menées;
- Savoir réaliser un compte-rendu au COS;
- Connaitre les différents partenaires
pouvant appuyer les SP (ASNR, ANDRA,
ORANO...).

Compétences visées:

Le contenu de la formation est disponible
en totalité sur la plateforme ENASIS. Il est
composé de supports de formations
théoriques (APP), mais aussi de travaux
sur des cas concrets opérationnels.
L'apprenant est tutoré par un conseiller
technique membre du comité
pédagogique, qui l'aide notamment dans
la correction des travaux sur les cas
concrets opérationnels, mais aussi sur la
préparation de l'épreuve de
présélection.Pour se présenter à l'épreuve
de présélection, les apprenants doivent
impérativement avoir réalisé 100% de la
FOAD.

Méthodes pédagogiques mobilisées:

CONTENU ET COMPÉTENCES

Conformément au GNR :
- Chef de CMIR (RAD3) : copie du diplôme;
- Chef de colonne (GOC4) ou équivalent
(BSPP / FORMISC) : copie du diplôme;
-Détenir l'aptitude médicale spécifique RAD
: copie de l'attestation d'aptitude spécifique
RAD;
-Inscription sur une liste annuelle
départementale d'aptitude opérationnelle
en tant que chef de CMIR : copie de la liste;
-Avis favorable du référent départemental
ou à défaut zonal RAD.

Formulaire administratif:
- Fiche financière.

Modaliés administratives:

Se reporter à la tarification en vigueur
disponible sur le site de l'ENSOSP.

Tarifs:

Contact:
Service des formations aux risques
technologiques et naturels :
04 42 39 05 94 ou 96 ou
formations.specialisees@ensosp.fr

Contact et inscription:

MODALIÉS PRATIQUES ET TARIFS




